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SAINTE-ANNE DE JÉRUSALEM.

IV

(Suite.)

De toutes les marques de possesý.ion du sol que les
Croisés avaient gravées sur les murs de Jérusalem, il n'en
est guère resté qu'une seule, mais celle'là visible à tous
les regard 3 et dans le quartier le plus fréquenté, sous les
voûtes du Marché central.

Dans les anciennes villes de l'Afrique er, de l'Orient,
les rues principales sont couvertes par des voûtes. Il en
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est de même à Jérusalem. Le marché publie ou Souk,
en particulier, se compose de trois belles galeries anté-
rieures aux Croisades, et dont les arcatures sont légère-
nient ogivales, selon l'antique usage de la Syrie. Ces
trois galeries communiquent entre elles par des passages
latéraux. Or, dans la plus fréquentée, celle du'centre qui
porte le nom de Souk el Att4rin, on trouve de distance
en distance, sur la retombée des arcs doubleaux, ces ins-
criptions gravées sur la pierre en grands caractères go-
thiques du douzième siècle

-S. ANNA--ScA ANNk - ANNA.

C'est le nom du sanctuaire de Sainte-Anne de Jéru-
salem.

Une très savante étude de M. Clermont Gagneau,
ancien chancelier du Consulat de France, établit avec une
rare sagacité que cette inscription est la marque officielle
de la concession faite par les Rois de Jérusalem à l'abbaye
de Sainte-Anne, d'un droit sur les revenus de ce marché.

Les revenus ont cessé, depuis de longs siècles, d'être
payés au sanctuaire ; mais, grâce à l'immobilité orientale,
le marché est resté avec ses voûtes, et l'inscription s'y lit
encore et fait tressaillir le cœur du Pèlerin.

Ces richesses et la protection royale devaient natu.
rellement donner à Sainte Anne une splendeur particu-
lière. Le nombre de ses religieuses s'augmenta, en effet,
jusqu'à former une communauté nombreuse, et les pèle-
rins qui la visitèrent pendant les croisades mentionnent
l'éclat des fêtes de son église. " Au nord du temple, vers
la porte qui conduit à la vallée de Josaphat, dit Jean de
Wuretzbourg, en 1165, se trouve une ¡iande église élevée
en l'honneur de Sainte-Anne. Des pcintures y montrent
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par quelle disposition et quel avertissement divins la bien-
heureuse Vierge fut conçue d'Anne et de Joachim, comme
on lé voit avec plus de détails dans la vie de la bienheu-
reuse Anne. On y célèbre sa fête, avec une grande
solennité le jour de Saint-Jacques le Majeur; j'y ai été
présent. Un collège de religieuses sert Dieu dans cette
église."

Les conditions nouvelles dans lesquelles se célébrait
ainsi le culte divin, avaient également amené des modi-
fications profondes dans notre sanctuaire.

En ce qui regarde le monastère proprement dit, tout
porte à croire qu'il fut reconstruit de toutes pièces par les
Croisés. Nous n'en avons pas, il est vrai, de preuves

positives, parceque ce monastère a aujourd'hui complète-
ment disparu. Mais les cellules des Recluses grecques ne
pouvaient convenir à une communauté royale de reli-
gieuses latines de Saint-Benoit.

Quant à l'église, elle existe encore, et les change-
ments qu'y firent les Croisés, sont manifestes pour des
yeux attentifs.

Btie pour des Grecs, la basilique du neuvième siècle
avait une courte abside avec son exèdre destiné au clergé,
et son autel unique, fermé par l'iconastase. Le sol du
transept formait son sanctuaire et reliait l'abside princi-
pale aux deux absides latérales où les ministres sacrés
prenaient leurs ornements.

Pour une communauté latine de femmes, un chSur
fermé était nécessaire. Le transept tout entier lui fut
consacré, et l'on constate, dans les piliers de la première
travée de la nef, les entailles faites aux colonnettes pour
recevoir les clôtures.
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Afin d'avoir, en dehors de ces clôtures, un autel et
un sanctuaire dont le chour des religieuses avait pris la
place, on exhaussa le sol de la première travée tout entière,
à la hauteur du sanctuaire primitif. Cela est prouvé par les
restaurations récentes qui ont fait retrouvé. sous le sol
ainsi exhaussé après coup, le sol de la nef et les trois
marches primitives du transept, recouverts par les rem-
blais du douzième siècle.

Une fois la clôture établie, les Religieuses de Sainte
Anne ne pouvaient plus avoir accès au sanctuaire de la
Nativité de Marie et à la crypte du tombeau de sainte
Ane. L'escalier qui y conduisait ,s trouvait dans la
partie réservée aux fidèles, à la seconde travée du bas-
côté sud. On fit, pour leur usage, dans leur choeur,. un
petit escalier qui aboutit dans l'ancienne maison de sainte
Anne à l'entrée de la crypte du tombeau.

-Enfin, la portion réservée aux fidèles se trouvant
réduite par ces changements à une seule travée, on allon-
gep l'église grecque, dont le narthex fut supprimé et la
façade remaniée. C'est ce que démontrent, d'une part, les
fondations des anciens murs, encore existantes dans les
sous-sols, de l'autre, l'appareil de la façade qui est abso-
lument différent de celui du reste de l'édifice, et les points
de raccordement avec la partie ancienne, sur lesquels il
est impossible de se méprendre particulièrement dans le
mur extérieur du bas-côté nord.

Telle fut donc l'ouvre des Croisés dans l'église de
Sainte-Anne. Ils ne la bâtirent pas; elle leur était anté-
rieure de deux siècles. Mais ils la remanièrent complè-
tement, tant à l'intérieur dont les dispositions principales
furent changées, qu'à l'extérieur où ils ajoutèrent la lon-
gueur d'une travée et une façade nouvelle. On concoit

-I
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donc que l'erreur ait été facile, surtout avant que les
récents travaux n'eussent permis de constater en détail
tous ces changements et d'établir que l'église est l'œuvre
de deux époques parfaitement distinctes. Comme il est
certain pour tous que Sainte-Anne n'a été l'objet d'aucune
restauration depuis les Croisades jusqu'à nos jours, cette
constation, que Sainte-Anne est due à deux époques diffé-
rentes, est une preuve sans réplique que son oeuvre pri-
mitif n'est pas celui des Croisés, mais qu'il a été simple-
ment restauré par eux.

L'état nouveau de Sainte-Anne ne devait p- durer

î longtemps. les divisions des chefs, l'oppositio- sourde,
mais implacable des Chrétiens orientaux amenèrent rapi-
dement la raine du royaume de Jérusalem. Moins d'un
siècle après la conquête, la Ville-Sainte retolbait entre
les mains de Saladin.

(A suivre.)

Mgr Edmond Langevin ami de l'éducation.

L'année académique qui vient de s'écouler sera re-
marquable parmi beaucoup d'autres à plus d'un titre. Il
y a en particulier une date que nous n'oublierons jamais ;
elle est là présente devant nous, comme gravée sur la
pierre en caractères ineffaçables . c'est le deux juin mit huit
cent quatre-vingt neuf, jour où s'éteignait à un âge encore
peu avancé Son Excellence Monseigneur Edmond Lan-
gevin, Protonotaire Apostolique, adZ instar, Vicaire Gé-
péal et Prévôt du Clapitre.
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Cette perte, qui a causé un deuil si profond dans le
diocèse, est d'autant plus sensible qu'elle était tout-à-fait
imprévue. Jusqu'au jour où la maladie l'eut frappé, on
voyait ce digne prélat vaquer à ses nombreuses occupa-
tions avec sa régularité et son application bien connues.
Il a été assidu au travail, pouvons-nous dire jusqu'à la
fin, sans connaître le repos qu'il s'était toujours refusé.

Une chose que l'on a beaucoup admirée en lui et qui
est bien digne d'éloge, c'est le zèle infatigable dont il a fait
preuve en toutes circonstances. Oui le zèle pour le bien :
il en était rempli et comme consumé. Il pouvait dire en
toute vérité avec un prophète de l'ancienne loi: "lZelo
zelatus sum pro Domino Deo exereituum."-" Je brûle de
zèle pour le Seigueur Dieu des armées." (III Reg. XIX,
10). On le trouvait partout où il y avait du bien à faire,
il prenait part à toutes les bonnes œuvres, et à le voir agir
il semble qu'il aurait toujours voulu en faire davantage.

Je n'entreprendrai pas de le suivre dans tout le cours
de sa carrière sacerdotale. Je veux seulement énumérer
les principaux titres qu'il a à notre reconnaissance, comme
bienfaiteur de cette maison.

Monseigneur le Grand Vicaiie était membre du con-
seil du Séminaire. Il assistait toujours régulièrement aux
séances bien que parfois elles fussent longues et souvent
répétées. Les questions qui se présentent à l'attention
d'un conseil de Séminaire sont souvent d'un ordre très
élevé et requèrent des connaissances et une expérience
peu communes car, comme on le sait, il doit s'occuper de
la direction générale de l'institution sous le rapport ma-
tériel, aussi bien que sous le rapport intellectuel et reli-
gieux, et dans ces trois ordres de choses, il se rencontre
parfois des questions très-importantes sur lesquelles il
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n'est pas toujours facile de donner une opinion. Dans
plusieurs circonstances, Monseigneur le Grand Vicaire sut
donner des avis éclairés qui furent hautement appréciés.

Il fut aussi professeur d'Ecriture Sainte au Grand Sé-
minaire pendant vingt deux ans, initiant et dirigeant les
Séminaristes dans cette étude si belle et si fructueuse des
Livres Saints. Le cours qu'il donnait avait un caractère
éminemment pratique. Il commençait par lire un verset
du passage qu'il expliquait, puis il le commentait longue-
ment, fixant bien le sens littéral, et donnant aussi les
divers sens mystiques, quand il y avait lieu. Il s'appuyait
toujours en cela sur les meilleures autorités; sur les dé-
cisions de l'Eglise et le consentement des saints Pères. A
son langage clair et facile, on voyait que la science sacréa
lui était familière et qu'il faisait de cette étude une occu-
pation de tous les jours. Il ne manquait jamais aussi
«ans .l'occasion de faire des applications morales très-ap-
propriées, ce qui fait voir que la science des livres ins-
jpirés n'était pas pour lui une vaine curiosité, mais qu'il
leb étadiait à la manière des saints, s'efforçant de faire
passer dans la conduite les divins enseignements qu'ils
renferment, selon cette parole de l'Apôtre .

'• Toute écriture inspirée de Dieu est utile pour en-
seigner, pour reprendre, pour corriger, pour conduire à la
piété et à la justice." (II Tim. III, 16.)

Je disais, il y a un instant, que Monseigneui le
Grand-Vicaire prenait part à toutes les bonnes ouvres :
il s'est occupé activement de celles qui concernent l'ins-
truction de la jese, dans les séminaires. Parmi ses
œuvres, il y en a une d'une importance majeure, et qui
s'impose d'elle-même par la grandeur de son but: c'est le
soutien des élèves pauvres qui se destinent à l'état ecclé-
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siastique. Dieu ne choisit pas toujours les ministres de
son culte parmi les grands et les riches, il va souvent les
chercher parmi les déshérités de la terre, dans les familles
les plus pauvres et les plus ignorées. Et n'est-ce pas une
chose qui touche profondément de voir un de ces enfants,
doué des meilleurs qualités du coeur et de l'esprit, sentant
fortement en lui l'appel de Dieu et trouvant un obstacle à
l'accomplissement de son désir : le manque de ressources
pécuniaires ? A cette seule pensée la sensibilité se réveille,
l'Sil s'emplit de larmes, la main s'ouvre et l'aumône s'en
échappe abondante et généreuse.

Dans notre diocèse, cette oeuvre a été chère à notre
vénérable évêque, qui l'a toujours vivement recommandée
au zèle et à la charité du clergé. Chaque année, comme on
le sait, déux quêtes se font pour cette fin dans toutes les
églises du diocèse. Ces collectes sont toujours abondantes,
eu égard surtout au peu de ressources d'un grand nombre
de paroisses.

Le regrette défunt ne pouvait être étranger à cette
bonne oeuvre. Tous connaissent son dévouement pour
les pauvres, l'amour qu'il leur portait, le bien qu'il leur
a fait. C'est à lui qu'est dû dans cette ville l'établisse-
ment d'une conférence de St Vincent de Paul, cette oeuvre
foncièrement catholique, qui fait un si grand bien au
pauvre sous le rappoit spirituel aussi bien que sous le
rapport temporel. Cette conférence sous sa direction s'oc-
cupait aussi d'une manière particulière de l'instruction
des enfants pauvres, oeuvre qui lui a toujours été bien
chère et dont il s'est occupé activement durant son séjour
à Québec.

A part ces actes de charité faits avec le con-
cours du public, que d'aumônes faites dans l'ombre et dont
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Dieu seul et le pauvre- étaient témoins ! Ceux qui se
présentaient chez lui n'étaient jamais rebutés, sa charité
trouvait toujours quelque moyen de leur être utile. On
trouvait en lui quelque chose de l'esprit de St François
d'Assise dont il se faisait gloire d'être le disciple.

Il n'est pas étonnant qu'il se soit montré si chari-
table envers les écoliers pauvres. Tous les ans il en pro-
tégeait un grand nombre ; il leur fournissait des livres, des
habits, à plusieurs même il donnait une pension com-
plète. Et cette liste de protégés qui est déjà bien longue
s'augmentera encore, car, en faisant connaître ses der-
nières volontés, il a exprimé l'intention qu'une partie des
biens qui lui restaient fussent employés à la fondation de
bourses pour les élèves pauvres du grand et du petit sé-
minaire.

Nous pouvons donc avec raison le considérer comme
un insigne bienfaiteur. Il aimait le Séminaire, il y était
attaché, il vivait pour ainsi dire de notre vie, prenant part
à nos joies et à nos tristesses. Aussi, vénérable prélat,
soyez béni pour le bien que vous nous avez fait. Votre
mémoire restera ineffaçable parmi nous. Notre reconnais-
sance vous accordera toujours un souvenir.

UN SOUVENIR FIDÈLE

CETTE AUMONE DU CRUR

QUI S'EN VIENT RÉCHAUFFER VOTRE FROIDE POUSSIÈRE

ET PORTE VOTRE NOM GARDÉ PAR LA Pa4IÈ1tE

AU TRONE DU SEIGNEUR.

Avant de terminer je rappellerai une parole de Mgr.
Edmond Langevin, c'est une des dernières qu'il a pronon-
cées. C'était environ une heure avant qu'il eût rendu
son âme à Dieu. Monseigneur l'Evêque était à ses côtés,
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l'assistant avec la plus grande ássiduité, portant souvent à
ses lèvres l'image du divin crucifié, lui répétant de pieuses
invocations. Il y avait aussi là présents plusieurs prêtres.
On lui demanda de nous donner sa bénédiction avant de
11uus laisser. Il nous comprit et il répondit: " Oui, pourvu
que Monseigneur l'IEvêque le représentant du Souverain
Pontife, le permette."

Cette parole témoigne.de son profond respect et de sa
grande déférence pour l'autorité. Tous connaissent com-
ment il a su remplir ce devoir si doux de l'amour frater-
nel, les liens étroits qui l'unissaient à ce frère à qui il
itait si dévoué. Toutefois il voyait en lui plus qu'un

frère : il voyait en l.i le représentant de l'autorité, celui
qui a été revêtu du caractère sacré conféré par l'onction
épiscopale, il voyait cn lui comme il le disait lui-même le
représentant du Souverain Pontife, et comme tel il lui
accordait une vénération et un amour qui surpassait infi-
niment la grandeur de son amour fraternel. On se rap-
pelle aussi l'attachement qu'il avait pour le St-Siège, avec
quelle affection il parlait des derniers pontifes qui ont

regné sur le siège de St-Pierre, et en particulier du grand
pape Pie IX avec qui il avait eu le bonheur de converser.
Oui, le respect de l'autorité était pour lui un devoir sacré
qu'il a su remplir avec la plus grande exactitude, et
parmi les exemples de vertu qu'il nous a laissés, c'est cer-
tainement là un des plus beaux. Recueillons-le avec
soin conms un héritage précieux et efforçons-nous de le
faire fructifier.

(Aniuaire du &minaire de Rimousli 1889.)
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NOUVELLES RELIGIEUSES

-Le R. P. Tielen, C. SS. R. de Ste-Anne de Beaupré,
a prêché la retraite au Couvent des Sours de la Charité
à Cacouna, au commencement de ce mois.

-MM. André Audet, F. X. Cloutier, J. O. Sylvain
et W. Cullen ont obtenu la permission de prolonger leur
séjour aux Etats-Unis pour le rétablissement de leur
santé.

- Sa Grandeur Mgr de Rimouski a assisté aux fêtes
qui ont eu lieu à Ottawa le 9 et le 10 du courant k l'oc-
casion de l'installation du Chapitre de la basilique et de
l'inauguration de l'Université. Pendant ces fêtes a eu
lieu le dévoilement de la statue de Mgr Guigues, premier
évêque d'Ottawa, et du R. P. Tabaret, O. M. I., premier
supérieur du Collège de cette ville. Ces cérémonies ont
été très solennelles et ont attiré un grand nombre de
membres du clergé et de laïques. Elles ont été présidées
par Son Eminence le Cardinal Taschereau.

Mgr de Rimouski a visité le couvent de Cacouna
lundi, le 11, après avoir passé quelques jours à la Rivière-
du-Loup.

-Le prêtre maronite Farah, accompagné de son in-
terprète le séminariste Joseph Couri, a passé quelques
jours ici à la recherche des arabes ses compatriotes. Il a
dit la messe suivant le rite maronite en présence des
élèves du Grand et du Petit-Séminaire.
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Le gros lot à la Loterie de la Bonne Sainte Anne.

Monsieur Théophile A., depuis des années, était miné
par une maladie qui ne pardonne pas; et à la fleur de
l'âge encore, il se voyait irrésistiblement entrainé vers le
tombeau. Les grandes dépenses qu'il avait faite3 en mé-
decins et médecines n'avaient servi qu'à lui prouver qu'il
n'y avait plus d'illusion possible; d'ailleurs les médecins
eux-mêmes avaient déclaré la maladie tout à fait incurable.

Ce monsieur, condamné par les hommes de l'art,
n'avait donc plus devant lui que la perspective terrible
du dernier adieu à sa chère épouse et à ses pauvres petits
enfants...... et pù)is, le noir tombeau. Un jour, un in-
connu se présente à son domicile, disant : " Voici, mon-
sieur, une statue de sainte Anne que vous venez <le
gagner à telle loterie. "

Or, chose remarquable, il ignorait même l'existence
de cette loterie.

Tout frappé de cette rencontre, il se dit : "Voici la
bonne sainte Anne qui vient me guérir."

Il prend donc la petite statue, lui donne la meilleure
place dans son salon, et commence à l'invoquer.

Ce monsieur portait au doigt une bague dont la valeur
intrinsèque était très considérable, mais augmentait beau-
coup pour lui, à cause des souvenirs de famille qui s'y
rattachaient. Un jour donc, il dépose la bague sur le
-front de la statue.

" O bonne sainte Anne, dit-il, voilà ce que j'ai de
plus précieux au ionde; voulez-vous me guérir ? je
vous en ferai cadeau.........," Aucun mieux dans son état
de santé 1
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Sa foi ne se donne pas pour vaincue ! " Ah, sainte
Anne, dit-il un jour, vous ne m'écoutez pas 1 vous ne
voulez point me guérir ; c'est bien, vous irez au grenier,"
et, ô foi admirable ! il met la statue en pénitence au
grenier.

En même temps, il envoie son épouse au sanctuaire
de Beaupré pour y prier, pour s'y plaindre et pour renou-
veler son vou au pied de la statue miraculeuse.

Oh certes ! pareille confiance ne peut rester sans
ctiolation. " Bienheureux ceux qui croient. " Tout cela
s'est passé à Québec au mois de juin dernier. Depuis ce
temps, Monsieur Théophile A., en parfaite santé, et au
comble du bonheur, est venu avec son épouse remercier
la bonne sainte Anne et lui faire cadeau de ce qu'il avait
de plus précieux au monde.

Gloire à notre bonne sainte Anne!

(Annales de Ste-Anne de Beauprd.)

· ~ L'INDIFFERENCE.

Si veritaten dico vobis, quare non
creditis mihi?

Si je vous dis la vérité, pourquoi
»e nre croyez-vous pas ?

(Joan., viii, 46.)

Il faut l'entendre ici d'une. foi pratique, et je tradui-
.rai volontiers, si tout cela est vrai, pourquoi ne faites-vous
ipas ce que je vous ai dit, ce que vous croyez vous-muême ?
!Et nous allons désormais tâcher de renverser les vains
,obstacles qui s'opposent à la vraie conversion du cœur.
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Le premier, c'est l'indifférence. L'indifférence est un
crime et un malheur affreux; j'allais même dire impos-
sible, puisqu'il faudrait pour être indifférent renoncer - sa
raison même et à son cœur ; et pourtant il y en a qui le
sont, qui le prétendent au moins ! C'est une sorte (le
mystère d'iniquité.

Je dis d'abord qu'il est impossible de ne pas voir, et
puis impossible, quand on a vu, de rester indifférent.

Impossible de ne pas voir.-Il y a tant de lumière
en nous et hors de nous.-En nous, c'est le rayon, la
flamme de la vérité, la .pensée intime de Dieu, que le
souffle de la grâce et la prière du berceau développent
merveilleusement dans le cœur des petits enfants, qui
l'aiment tout de suite.

Mais c'est surtout hors de nous que brille cette lu-
mière de la foi ; elle jaillit du haut de la montagne sur
laquelle la cité de Dieu, son Eglise, a été bâtie. Il est im-
possible de se dérober à l'éclat de ce fait immense de la
création pour l'homme, et de l'établissement de l'Eglise
pour le chrétien ; c'est comme le soleil : Nec est qui se
abscondat a calore ejus. (Ps. xviiI, 10.) Les païens
mêmes ont vu le premier rayon, et ont adoré un Dieu ;
pour le second, il est encore plus éclatant, et ce fait nous est
attesté par des milliers de temoins qui se sont laissé égorger
et que tout le monde a crus. Donc, il est impossible de ne
pas voir, et quand on a vu, il est encore plus impossible
de dire : qu'importe !... et de rester indifférent.

Car il y a dans ces vérités religieuses et trop de
crainte et trop d'amour.-Trop de crainte d'abord : Dieu
est juste, on ne saurait le mépriser impunément ; s'il est
patient, c'est qu'il est éternel, voilà ce que nous dit la
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lumière de la simple raison. Mais la parole de foi est
bien plus formelle encore et terrible : elle nous fait en-
tendre les menaces de ce Dieu irrité, qui va se venger par
la mort, premier salaire du péché, et par l'enfer, juste et
éternel châtiment du pécheur. Qui pourrait rester indif-
férent à ce souvenir, que tout rappelle sans cesse à l'âme
coupable ? I'impie croira donc et tremblera, comme les
démons eux-mêmes.

Il y a enfin bien trop d'amour dans la religion, pour
rester insensible. Le cœur de l'homme est fait pour
aimer, il aimera donc nécessairement un Dieu si bon, et
qui l'a tant aime lui-même, le premier. Je ne croirai
jamais à l'indifférence d'un homme à Bethléem, au Cal-
vaire, au pied d'un tabernacle.

Il faut aimer, et si l'on n'aime pas, j'affirme que l'on
va bientôt haïr la vérité, Dieu même ; et vous trouverez
plus facilement des bourreaux de la vérité, des ennemis
de Dieu, que des esprits indifférents à la foi, et des cœurs
insensibles à l'amour de Jésus-Christ.

Il y en a pourtant.... espérons que ce ne sera pas
jusqu'à la mort, et qu'ils se demanderont enfin où ils vont...
Priez pour eux, mon cher lecteur, et tâchez de ne jamais
tomber dans ce crime et ce malheur de lindifférence en
fait de religion.

LA TOUSSAINT

I er Novembre.

Cette fête a été instituée pour honorer tous les saints
qui règnent dans le ciel. Son origine remonte à l'année
607, où Boniface IV, ayant purifié le Panthéon, le dédia
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sous l'invocation de la très sainte Vierge et de tous les
Martyrs. Le pape Grégoire IV l'introduisit en France
dans le IXe siècle,' et elle y fut bientôt universellement
adoptée. L'Eglise s'est proposée, dans cette solemnité,
10 de rendre à Dieu des actions de grâces pour les bien-
faits dont il a comblé ses élus ; 2 C de nous exciter à
imiter leurs vertus en nous mettant sous les yeax cette
.multitude de saints de tout âge, de tout sexe, de toute
condition, et en nous faisant contempler le bonheur ineffa-
ble dont ils jouissent, et auquel nous sommes appelés ;
3 O de solliciter la bonté céleste en faveur de ses enfants
par les mérites de ;us puissants intercesseurs ; 4 0 de les
mettre à portée de réparer les fautes qu'ils peuvent avoir
commises dans la célébration de chaque fête particulière,
et de glorifier le Seigneur dans les saints qu'ils ne con-
naissent pas ou dont la fête n'a point de jour fixe parmi
les fidèles. Que de reproches n'avons-nous pas à nous
faire sur ce deriePr point!

Suppléons aujourd'hui, par notre ferveur, aux man-
quements occasionnés par notre lâcheté dans les autres
fêtes de l'année: celle-ci les comprend toutes ; elle est
encore l'image de la fête éternelle que Dieu célèbre dans
le ciel avec tous les saints. Joignons nos louanges à
celles de ces bienheureux ; bénissons le Seigneur avec
eux de ce qu'il leur a fait ressentir avec tant de tendresse
l'effet de sa miséricorde, et de ce qu'en particulier il les a
enrichis avec tant de magnificence de tous les trésors de
la grâce, et soupirons après le moment qui nous réunira à
eux dans la céleste patrie.

,Pratique : Lisez chaque jour la vie d'un saint,

y'-.
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FAVEURS OBTENUES.

. ST-GODEFROI : Soulagement dans une maladie grave
et plusieurs autres faveurs dues à l'intercession de notre
illustre patronne,. Une abonnée. - ST-ULt1c : Recon-
naissance pour une grande grâce obtenue. Une abonne.
-Mal.d'yeux guéri après la promesse d.'une neuvaine à
sainte Anne. Mme Louis Dion, fils. - WORCESTER :
Guérison obtenue. Emma Goyette. -Une jeune protes-
tante, Annie Pollinger, âgée de 16 ans, atteinte d'une
Maladie grave, sur mon conseil se recommanda à sainte
Anne afin d'obtenir sa guérison. Sa confiance fut récom
pensée: elle fut guérie à l'instant même. C'est à la
demande de cette nouvelle amie de notre bonne mère que
je vous prie de publier ce fait dans le Messager. Emma
Goyette.-ST-JEAN DE DIEU : A la suite d'une neuvaine
j'ai été guérie d'une maladie dont je souffrais depuis deux
mois. Ma petite fille a été aussi guérie par l'intercession
de sainte Anne. Cette bonne mère nous a encore donné
une marque de sa puissante protection en nous faisant
retirer de l'argent que nous pensions perdu. Qu'elle soit
mille fois bénie ! E. R.-Mon mari et moi nous devons à
sainte Anne le rétablissement de notre santé. V. G. -»
Bic: J'ai obtenu la guérison d'un mal d'yeux tenace
après -avoir prié sainte Anne et lui avoir promis de faire
publier cette faveur.-Yve S. Brilland.

MINNÉAPOLIS, 25 septembre 1889.
M. -le Rédacteur,

Comme vous le savez, j'ai été bien malade au mois
de mars dernier. Mon état était si critique que l'on a
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désespéré de mon rétablissement. Le médecin lui-même
n'avait aucun espoir de me guérir, tant les symptômes de
ma maladie étaient alarmants. J'étuis en effet complëte-
ment épuisé; il n'y avait plus en moi qu'un souffle de
vie. Dans cette grave circonstance j'ai eu recours à la
bonne sainte Anne et à la Sainte Face, dont la confrérie
est érigée dans l'église de Notre-Dame du Sacré-Coeur.

Pour obtenir la protection de notre puissante pa-
tronne, j'ai fait le vou d'aller en pèlerinage à Sainte.
Anne de la Pointe-au-Père et d'y chanter une grand'
messe ainsi qu'à Ste-Anne de Beaupré. De leur côté
mes bons paroissiens de Notre-Dame du Sacré-Cœur ont
prié sainte Anne pour moi et ont fait chanter une grand'
messe en son honneur. Dès lors, mon estomac qui ne
digérait plus aucune nourriture, a pris du mieux, et peu
à peu ce mieux s'est accentué à tel point qu'aujourd'hui
je me sens beaucoup plus fort. J'ai pu en effet supporter
les fatigues d'un long voyage après avoir fait mes deux
pèlerinages. Il ne me reste plus qu'à remercier mon in-
sighe bienfaitrice de la grande faveur qu'elle m'a accordée
et à lui demander de me continuer sa protection. Je prie
tous les abonnés du Messager de m'aider du sëcours de
leurs prières afin que j'obtienne un parfait rétablissement.

Votre tout dévoué en N. S.

F. X. CLOUTIER, ptre.

M. l'abbé Cloutier, qui est devenu chapelain de Ken-
wood Convent, Albany, nous dit que le culte de sainte
Anne est très répandu dans la ville de Minnéapolis et dans
l'Etat du Minnesota. Dans l'église de N.-D. de Lourdes,
desservie par M. l'abbé Dagnault, il y a un autel dédié à
notre glorieuse patronne qui se plaît à récompenser par
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des faveurs signalées la foi de ceux qui l'invoquent. Les
fidèles viennent, non-seulement des environs, mais de
toutes les parties du Minnesota et même des Etats voisins
prier sainte Anne au pied de son autel. Ainsi notre bonne
mère est honorée et aimée partout où il y a des Canadiens.

CASCAPÉDIAC : Pendant trois ans j'ai eu au poignet
une loupe qui m'empêchait de travailler. Les meilleurs
remèdes ont été inutiles. J'étais presque découragée, lors-
q,ue je me décidai de faire une neuvaine à sainte Anne et
que je promis de faire inscrire ma guérison dans le Mes-
s.ager. J e suis guérie; je demande pardon à ma puis-
sante protectrice d'avoir tant retardé à accomplir ma pro-
messe. Mme C. Q. ST-MODESTE: - Sainte Anne m'a
guérie après un an de maladie. Mille actions de grâces.
Une abonnée.

RECOMMANDATIONS.

N. S. P. le Pape Léon XIII, le triomphe de l'église
catholique, le clergé catholique, Mgr l'Evêque de Ri-
mouskt et les œuvres de son diocèse, Mgr Bossé et ses
ouvres; 12 malades, 4 prêtres malades, 1 jeune homme
négligent à remplir ses devoirs religieux,9 familles pour
grâces particulières, 2 affaires importantes, 3 enfants ma-
lades, 1 voyageur, 6 ivrognes, 2 curés et leurs paroissiens
2 conversions, 1 mère de famille bien affligée, 2 actions de
grâces, 3 intentions particuLères, 1 communauté, le suc-
cès de plusieurs entreprises,2 ménages désunis,les bienfaite-
t.urs et les bienfaitrices de l'ouvre du pèlerinage, les zé-
lateurs et les zélatrices du Messager, toutes les intentions
déjà recommandées et qui n'out pas encore été exaucées.
Abonnée défunte : Rosalie Lévêque, de Rimouski.
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DONS AU SANCTUAIRE.

Rév. M. C. Siaindon, Mýont-Louis ................ $0.65
M. Sylvain Fournier, Dayton, .................... 1.00
Mme ci cc.ci

Mme Ls. Goyette, Worcester ..................... $0.65
iDr Emile Sylvain, Manchester ................... 1.00
DUle ]Rose Côté, Fali-River............... ......... 0.25
Anonyme, North Bay............................0.12
Dme C. G ....................................... 1.00
Anonyme................................... 1.00
M. Edouard 1,avoie, Amiqui......................0.50
U--ne amie de m'inte Amie........................ 0.89

AVIS IMPORTANT.

Pour tout ce qui regarde l'administration et la
rédaction du MESSAGER DE SAINTE-ANNE on est prié de
s'adresser au RÈV. M. R. PHILIPPE SYLVAIN, SÉMINAIRE

DE RIMOUSKI.

On peut aussi payer l'abonnzement au RÈ-v. M. P.
SAUCOIER, chanoine, curé de ,Ste-Anne de la Pointe-au-
Père, comté de Rimouski.

Les abonnés retardataires sont priés de payer Zeur
abonnement le plus tôt possible. On nous évitera ainsi
des frais de correspondance.

Il ne faut pas oublier la bonne sainte Anne ' nous
lui devons beaucovjp de reconnaissance pour la protec-
tion qu'elle nous a accordée cette année.

Permis d'iniprimier,
>1 JE AN, Ev. de St-G. de Rimo'iski.



AVIS

AUX FÉLERINS DE S'ÇE-ANNE DE LA IT-A1'J.

Chemin de fer Intercolonial du Canada

Ligne directe entre l'Ouest et tous les Points sur le bas du St Lau-
rent et la Baie des Chaleurs, Province dle Québec, aussi le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Ecosse, l'lie dut Prince-Edouard, du Cap Breton
de Terreneuve et de St Pierre.

Voie de la malleo Canadienne et Européenne ct des passiigrs.-Les
pasFagers pour la Grande-Bretagne ou le continent, laissant Montréal le
jeudi maatin rejoindront le steamer de la malle le même soir à Rlimouski.

Les expéditeurs remarqueront les facilités supérieures qui leur éont
offertes pour le transport de toutes les marchandises pour les Provinces
dé l'Est et les grains pour les marchés Europîéens.

Toutes les; places d'eau les plus populaires et les amusements de la
pêche du Canada se trouvent sur cette ligne.

Des chars buffet nouveaux et élégants sont sur touts les trains
express entre Montréal, Halifaix et St Ja .. ~

On peut &voir des billets ci touts les renseignements aut sujet de
cette voie soit pour le fret ou les %,*tix dles 1)alssagerh ei. s'adressant aux
agent8 des; villes et des stations.

Le sanctuaire de Ste Anne de la Pointe-au-Père, à environ deux
milles de la station de St Anaclet et de la Pointe-au-Père, est un lieu de
pélérinage important. Il y a des taux hpéciaux, et des arrangenmentu faits
.pour les pélérinages organisés.

Bureau du chemin de fer D3. POTTINCER.
Moncton, N.-B. . Surintendpnt-

Juillet 20 1887. en-chef
ADnÂNGEMENT POUR LA. SAISON DÉÊTÉ 18,t9

Les trains de ce chemin partiront de la station de St Anaclet et
Pointe-au-Père (le dimanche excepté) commie suit.
Pour Lévis; et stations intermédiaires-Accom. 13.43.

*« Hahifax il ci -Accoin. :11.03.
La route conduisant aut :snctuaire de Ste Anne de la Pointe-aui-Père

est maintenant un chemin de première classe.

HORAIRE DES OFFICES AU SANCTUAItr.

Dimanches et fêtes d'obligatio;n :-Graud'messe : 9,; lira.
en hiver 91lirs.

Vêpres et vénération de la relique de sainte Annie -2 lira.
Jours ouvriers :-Dernièr'e inesse; en été 7-g lirs. en hiiver 8 hrs.
Récitation des prières à sainte Anne, avec recoffniandations

,chaque jour, le matin après la dernière messe. (40 jours d'indul -
gence).

TARIF.

Offrande de cierges pour être brûlés devant la relique de saint
Anne: i10 centins par cierge.



Lampe allumée devant la relique de sainte.Anne :LO centin8
pour une neuvaine: $1.50 pouur un mois ; $15.00 pour une année.
Cette lampe est à l'huile d'olive.

Honoraires des i ,ý.sses : Gran)d'iiie.sse$3.00. Messes-bai-ses 50 lets.
Acquittées dans le sanctuaire autant que faire t-e peut.

OI3SER\rATIONS.

Le sanctuaire est :u'vert :ux pèlerins tous let. jours, depuis
l'AngQelus du miatin jus.qiià' '..ngelus du bzoir; et on peut véné-vl demande au chapelain.

Les recommandations e1ivoV<ýe> par la pu-,te ou. autrement sont
faites suivant le désir exprimé.I

On est invité instam ment à signaler par écrit les grâces obte-
nues par l'intercession de sainte Anne.

On peuit se procurer ait .ictiiaire de Ste Aune le la Pointe
au-Père, en s'adressant au cuiré dut lieu, 1c. objet- <le piété suivant.-s

11) Croix en cuivre dle 7 g-randeurý, prix de à à 25 cts. pièce ou
de 40 à $2.00 la doz.[.20 Chirists en nicîcel (le Z" grandeurs, prix ' 30, 35 à, 45 cts. pièce
ou $350, $3.80 , et > 5. 00 la doz

3 Chapelets de 7 espèces, prix de 5 à 20 lets. pi èce out (le
50 ctsà $1 .50 la doz.

4" Coeurs en vermeille de 4 grandeurs, prix 75 ets., 8-5ets.
$1 .00 et $1 15 pièce.

50 Bénitiers (le 2 espèces, prix 20 et 25 cets pièce ou $2.00 et
$2.50 la doz.

6' lImages de Ste Aune, prix de 2 à15 ets. pièce ou de 20 ctfý-
à $1.50 la doz.

w711 Oratoires de Ste. Anne:,prix 5Set 10 cts. ou 50 cts. et $1.00
la doz.

Bc' Médailles de Ste Aime, prix de 1 à 3 cts. ou dle 10 ù, 30 ct-s-X la doz.
90 Médailles diaunantines le Ste. Anne, prix 10, 15 et 20 cts.

pièce, ou $1t0O, $1 .50t et $2.tJ0 la dos.
101 Médaillons dle Ste Auie, prix 15, 20, *10 et 40 ets pièce,

ou $1 .50, $2.00, $8~.50 et $4.50 la doz.
10 Photographies (le l'église et du presbytère de Ste. Aime de

la Pointe-au-Père.
Extérieur et inItérieurV (le l'gieet du presbytère, 3 Viles

séparées.
No. . -lideur de -là x 6:l pcs. 30 cts. pièces ou 75 ets. les

3ou $2.5v j.. -,z.
No. 2 Grandeur dle 2ý x 3-2 pes. 10 lets pièces ou 25 ets le.- .3,

on$1 .00 la doz.
Tous Ces objets dlepi été ont été' pri'pares ù. Paris, expressément

pour notre sanctuaire, et ils sont tous à l'efligie dut sanctuaire de
~te A.nne de la Pointe-au-Père

IOITHÈL?:JýU1 qA~PTONALE
DU 011ÉREC


